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Chronique suisse-romande

Sion
Un nouveau bätiment d'ecole. Le Conseil communal

a decide d'ouvrir un concours d'idees entre les architectes

de la Suisse romande y compris le canton de Berne.

Le jury est compose de Ed. Baiion, architecte ä

Sion; Alph. Laverriere, architecte ä Lausanne et

Jungo, architecte federal ä Berne. Burnut, architecte ä la

Tour-de-Peilz est designe comme membre suppleant.
Le credit en vue de l'allocation de primes aux cinq

meilleurs projets est definitivement arrete ä 7500 francs.

Une somme de 1500 francs est toutefois prevue comme

indemnite reglementaire en faveur du projet prime qui
serait execute, sans que son auteur soit designe comme

architecte de la construction.

Lausanne

Un concours. Vivement encouragee par le «groupe
des architectes» de la Societe Vaudoise des Ingenieurs
et Architectes, section S. I. A., la Municipalite se propose
d'ouvrir un concours pour l'etude des fagades e'fc la

reglementation des hauteurs des constructions futures
de la place du Pre.

Pour le plan d'extension de la Ville de Renens. Un

jury compose de Magnenat, syndic de la Ville de Renens;

Gustave Haemmerli, architecte de la Ville de Lausanne;
H. Robert Vonder Mühll, architecte ä Lausanne; Albert
Barraud, ingenieur et directeur du Cadastre de l'Etat de

Vaud et Charles Coigny, architecte ä Vevey, a etabli un

appreciable programme de concours (actuellement
ouvert) pour le nouveau plan d'extension de la Ville de

Renens.

Avant l'elaboration definitive du programme de

concours, et afin que celui-ci puisse repondre aux prineipes
d'une conception de plus grande envergure (ce qui n'avait

pas ete envisage au debut), sur proposition de l'architecte

H. Robert Vonder Mühll, une assemblee compre-
nant les representants de 5 communes (Renens, Ecublens,

Chavannes, Crissier et Prilly) a 6te convoquee. L'heu-

reuse initiative de l'architecte Vonder Mühll a concede

la faculte de constituer une commission intercantonale

chargee de verser les primes destinees au concours.

Tour de Bel-Air. Dans une de ses dernieres seances,

ä la salle du Conseil Communal, la Societe Vaudoise des

Ingenieurs et Architectes, section S. I. A., apres un

expose de l'architecte Alphonse Laverriere F. A. S., a pris
ä la grande majorite des membres presents la resolution

de recommander aux Autorites le principe de l'edification
d'une tour ä Bel-Air.

En outre, au sujet de cette meme affaire, le Conseil

d'Etat du Canton de Vaud a admis le recours des

constructeurs de la future Tour de Bel-Air contre la decision

tardive de la direction des travaux de la Ville de

Lausanne, leur imposant un gabarit qui aurait coüte

30,000 francs.

Le Conseil d'Etat a decide de dispenser les recou-
rants de la pose de ce gabarit, d'inviter la municipalite
de Lausanne ä faire modifier le reglement relatif au

plan d'extension, dans le sens des considerants de la

commission cantonale chargee de l'etude du recours et

de mettre les frais (500 francs) ä la Charge de la

commune de Lausanne.

Un concours pour le nouveau plan d'extension. La

ville de Lausanne est ä la veille d'ouvrir un concours

pour l'etablissement de son nouveau plan d'extension.

L'accroissement continuel de l'agglomeration durant les

dernieres annees a finalement triomphe de l'inertie d'une

Direction des Travaux, oecupee aux täches actuelles sans

aucun souci des realisations futures.
Une commission interparTcmentaire a elabore un projet

de reglement, qui sera mis ä la disposition des

concurrents. Ce projet a ete d'abord soumis au «Groupe

des Architectes» de la section Vaudoise S. I. A., qui
l'a etudie en plusieurs seances afin de proposer quelques
modifications.

II est ä souhaiter que lorsque le concours aura ete

juge, la Ville de Lausanne se decide d'attacher au Directeur

des Travaux, un jeune urbaniste moderne de tout

premier ordre, pour realiser, graduellement, et dans un

esprit conforme aux idees actue.les de la nouvelle
architecture, les suggestions offertes par les meilleurs projets.

Seul moyen pour que les r&ultats du concours

donnent les fruits attendus.

Conference Gantner. A la Maison du Peuple, sous les

auspices de l'Atelier-Ecole Aubert, le vendredi 6 mars

a eu lieu une tres importante Conference du Dr. Joseph

Gantner (Francfort) sur «Un exemple d'architecture
moderne ä Francfort». La meme Conference avait aussi eu

lieu, la veille, ä Geneve. Arch. Albert Sarloris.

Ein Bericht über die österreichische Ausstellung in

Bern musste wegen Raummangel auf das nächste Heft

zurückgestellt werden. (Red.)
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Die Aufnahmen auf Seite 101, 102 unten, 103 unten, 106 unten und

112 stammen von Photograph H.Wolf-Bender, Zürich; diejenigen auf

Seite 102 oben, 104 unten, 106 oben und 107 — 111 von Photograph

E. Linck, Zürich; auf Seite 104 oben und 105 oben von Photograph

J. Meiner & Sohn, Zürich, und auf Seite 103 oben und 105 unten von

Pholograph H. Scazigino, Zürich.
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